
CONTRAT DE TRAVAIL POUR MINEUR DE MOINS DE 17 ANS

Employeur :

Nom/Raison sociale :

Adresse :

Téléphone :

Salarié mineur :

Nom et Prénom :

Date et lieu de naissance :

Adresse :

Représentant légal :

Informations relatives au contrat :

Durée du contrat :

Durée hebdomadaire de travail :

Horaires de travail :

Lieu de travail :

Rémunération et conditions :

Salaire horaire brut : EUR

Mode de paiement :

Période de paie :

Clauses spécifiques :

Travail interdit entre 22h00 et 6h00 conformément à la loi.

Respect des durées maximales de travail et repos obligatoire.

Interdiction de travaux dangereux conformément au Code du travail.

Clause 1 – Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet l’emploi d’un salarié mineur pour des travaux adaptés à son âge, ses capacités et les

dispositions légales en vigueur.

Clause 2 – Durée du travail

La durée quotidienne et hebdomadaire de travail respecte strictement les limites prévues par le Code du travail pour les

mineurs de moins de 17 ans.

Clause 3 – Rémunération

Le salarié percevra une rémunération conforme au SMIC horaire minoré applicable aux mineurs, conformément à la

législation.

Clause 4 – Période d’essai

Une période d’essai peut être prévue, sans excéder une durée conforme aux dispositions légales applicables.



Clause 5 – Obligations de l’employeur

L’employeur s’engage à respecter les règles relatives à la santé, sécurité et conditions de travail du mineur.

Clause 6 – Représentant légal

Le représentant légal du mineur a été informé et a donné son accord écrit pour ce contrat.

Clause 7 – Maladie et absentéisme

Les absences pour maladie ou autres raisons doivent être justifiées par le salarié ou son représentant légal.

Clause 8 – Rupture du contrat

Le contrat peut être rompu selon les modalités prévues par la loi, avec respect des délais et formes.

Clause 9 – Confidentialité

Le salarié s’engage à respecter la confidentialité des informations relatives à l’entreprise.

Clause 10 – Litiges

En cas de litige relatif au présent contrat, les tribunaux compétents seront ceux du lieu d’exécution du travail.

Clause 11 – Formation et encadrement

L’employeur s’engage à assurer un encadrement adapté et, le cas échéant, une formation professionnelle au salarié.

Clause 12 – Santé et sécurité

Des mesures spécifiques sont prises pour garantir la santé et la sécurité du mineur, notamment l’interdiction de travaux

dangereux.

Clause 13 – Durée de conservation

Le contrat est conservé pendant une durée conforme aux obligations légales.

Clause 14 – Annexes

Les documents annexes (autorisation parentale, convention collective applicable, etc.) font partie intégrante du présent

contrat.

Clause 15 – Acceptation

Le salarié mineur et son représentant légal déclarent avoir pris connaissance et accepté les termes du présent contrat.

SIGNATURE DE L’EMPLOYEURSIGNATURE DU SALARIÉ MINEURSIGNATURE DU REPRÉSENTANT LÉGAL

Signature : _____________________ Signature : _____________________ Signature : _____________________



Source originale de ce document :

https://juridique-travail.com/modele-contrat-de-travail-mineur-17-ans/
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